






Les nouvelles technologies doivent ainsi être mises à contribution pour favoriser l'égalité de traitement et le 

bienêtre de tous les êtres humains. 

Elles doivent être de manière équilibrée au service de l'humanité et il est certainement utile de légiférer pour 

introduire un tel principe dans notre ordre juridique, principe à partir duquel notre société pourra se donner 

tous les moyens nécessaires pour le mettre en œuvre. 

A toute fin utile, nous vous joignons pour mémoire notre premier courrier de prise de position. 

Dans l'espoir que notre courrier retiendra toute votre attention, nous vous prions de recevoir, Madame la 
Ministre, l'expression de nos salutations respectueuses. 

Pour la Chambre des salariés, 

Syl in HOFFMANN 
Directeur 
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